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Notice introductive

 Le présent dossier présente le volet paysager de l’étude d’impact du projet éolien des Mottes sur les communes de Fontaine-le-Sec et Aumâtre dans la 
Somme. 
Le projet des Mottes (4 éoliennes) s’inscrit dans un parc composé de 8 éoliennes réparties selon deux lignes orientées Nord Est / Sud Ouest, comptant 4 
éoliennes chacune. Ces 8 éoliennes sont réparties en deux sociétés d’exploitation, pour des questions de raccordement électrique (SEPE Les Mottes pour E1 
à E4 et SEPE Les Havettes pour E5 à E8). 

L’état initial est réalisé à l’échelle de la zone potentielle d’implantation présentée sur la carte ci-contre. Les périmètres d’étude sont en effet identiques 
pour les deux projets des Mottes et des Havettes. 

La partie impacts est réalisée à l’aide de cartes de zones d’influence visuelle et de photomontages comprennant les 8 éoliennes du parc formé par les deux 
projets des Mottes et des Havettes. En effet, les deux projets étant limitrophes et portés tous deux par la société Ostwind, les impacts ont été analysés en 
considérant l’ensemble. La carte page suivante localise le projet et les bourgs proches.
Sur les photomontages, les éoliennes ont été numérotées afin de pouvoir les identifier. Un exemple est présenté ci-dessus : le projet des Mottes correspond 
aux éoliennes E1 à E4. 
Les impacts définis pour les 8 éoliennes s’appliquent au projet des Mottes seul. La géométrie du projet des Mottes seul reste lisible (2 lignes de 2 
éoliennes).
Depuis le château de Rambures, site patrimonial et touristique identifié dans le Schéma Régional Eolien de Picardie (SRE), l’impact est très faible à nul. 
Le projet est reculé de ce château et aucune éolienne du projet des Mottes n’est comprise dans le cercle de 5 km défini dans le SRE. L’emprise visuelle du 
projet des Mottes (4 éoliennes) est moindre (angle occupé par le parc éolien dans les vues) que l’ensemble formé par ce projet et celui des Havettes (8 
éoliennes). C’est notamment le cas dans les perceptions proches depuis le nord-ouest et le sud-est, c’est à dire face aux deux lignes d’éoliennes orientées 
sud-ouest/nord-est. Le projet est aussi reculé du bourg d’Aumâtre, avec des impacts atténués depuis la place de son église monument historique.

Une mesure de réduction est proposée pour les habitations présentes dans le sud du bourg de Fontaine-le-Sec (vues immédiates sur le projet).

SEPE Les Havettes

partie ajoutée

Carte A : Identification du projet des Mottes

SEPE Les Mottes

E1 à E4 = projet des Mottes

Photomontage 7 depuis l’entrée est de Oisemont
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Carte B : Localisation du projet des Mottes
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LOCALISATION DU PROJET EOLIEN DES  MOTTES
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Introduction
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LOCALISATIONLOCALISATION Projet de la Communauté de Communes de la région de Oisemont

Sources : ETD, IGN scan100
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